
 
 

 

 

Réponse à l’enquête publique pour le classement triennal des ESOD du groupe 2 
 

 

Stop aux restrictions arbitraires du classement des ESOD ! 
 

Les dégâts des ESOD ne sont ni indemnisés, ni assurables, ni facilement évitables. Il ne reste donc qu’à les contenir 

par la régulation des effectifs. En outre, renard et mustélidés, sont essentiellement nocturnes et leur chasse est 

interdite la nuit.  

Pour la protection du gibier, la régulation doit se faire surtout en période de reproduction du gibier au printemps 

et la chasse est fermée à cette époque. Les prédateurs et déprédateurs commettent des nuisances toute l’année, il 

faut donc pouvoir intervenir par piégeage à tout moment. 

Les piégeurs et chasseurs sont les seuls à verser au débat des données spécifiques très adaptées aux contextes 

locaux, les Associations de protection de la nature se contentent seulement de les contester systématiquement. Plus 

de classement, plus de données utilisables sur l’espèce. 

De fait, ce n’est pas parce qu’une espèce est classée « ESOD » qu’elle sera effectivement régulée, partout et en 

tout temps. L’inscription sur les listes des « ESOD » n’est pas une obligation de faire, une obligation de réguler. 

C’est une simple autorisation administrative encadrée, au cas où…, là où régnait autrefois la liberté totale du 

particulier qui en cas de déclassement reviendra naturellement. De plus la règlementation est extrêmement précise, 

détaillée, voire même pointilleuse sur le piégeage. 

 

Les populations de petites faunes ont considérablement baissé malgré les efforts consentis et financés par les 

sociétés de chasse. Elles ne peuvent plus accepter une hausse des effectifs de leurs prédateurs au risque de 

totalement disparaître d’autant que certains sont protégés (buses variables, chats …). 

Pourquoi ne pas suivre intégralement l’avis du Conseil National de la Chasse et de la Faune Sauvage pris après le 

travail des commissions départementales spécialisées et validées par les Préfets ? 

Ce projet va à l’encontre de ce qui est souhaitable et logique, les restrictions envisagées dans ce texte méritent un 

avis très défavorable.  

 

 

 


